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Département du Val d'Oise 

Arrondissement de Sarcelles 

DECISION DU MAIRE n° 6A /2024 

Objet: Vente du véhicule Renault T'VVingo II immatriculé AD-571-KG appartenant à la commune 

Le Maire de la Commune de VILLIERS-LE-BEL, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriale, notamment ses articles 1.2122-22 et suivants, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 ponant élection de M. Jean-Louis 
MARSAC, en qualité de maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 4 juillet 2020 ponant élection de M. MAQUIN Maurice 
en qualité de 4ème Adjoint au Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 10 juillet 2020 ponant délégation de compétences du 
Conseil municipal au Maire, 

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 février 2023 portant modification de la délégation de 
compétences du Conseil Municipal au Maire, 

VU l'arrêté n°433/2020 en date du 1er octobre 2020 portant délégation de signature à M. MAQUIN 
Maurice - 4ème Adjoint au Maire, 

CONSIDERANT l'offre de Madame RIVIERE Julie domiciliée au 3 Crue Joseph Guerbigny 95400 
Villiers-le-Bel d'acquérir le véhicule type Renault Twingo II immatriculé AD-571-KG mis en circulation le 
14/10/2009 totalisant 260 000 KM pour la somme de 800 euros TTC, 

CONSIDERANT que le véhicule ne répond plus aux besoins de la commune. 

DECIDE 

Article 1 - De vendre à Madame RIVIERE Julie le véhicule type Renault Twingo II immatriculé 
AD-571-KG mis en circulation le 14/10/2009 totalisant 260 000 Km pour la somme de 800 euros TTC 

Article 2 - Précise que l'inventaire municipal sera mis à jour dès l'enlèvement du véhicule aliéné susvisé. 

Article 3 - Le Directeur Général des Services est chargé de l'exécution de la présente décision dont une 
copie sera transmise à M. le Sous-Préfet de Sarcelles. 
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